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Attractivité des métiers d'art - Crédit impôt
Question écrite n° 24388

Texte de la question

M. Grégory Besson-Moreau attire l'attention de M. le ministre de l'économie et des finances sur l'investissement
à mettre en œuvre pour une plus grande attractivité des métiers d'art. Il se réjouit du dispositif existant visant à
soutenir les entrepreneurs qui exercent des métiers d'art en leur octroyant un crédit d'impôt. Ce crédit d'impôt en
faveur des métiers d'art permet d'alléger les coûts de conception de nouveaux produits (coûts salariaux
notamment) tout en encourageant l'innovation et la création artisanale d'excellence. Le crédit d'impôt représente
10 % des dépenses liées à la conception de nouveaux produits ou au dépôt et la protection juridique des
dessins ou modèles de ces nouveaux produits (dépôt de brevet notamment). Les entreprises concernées
peuvent en bénéficier jusqu'au 31 décembre 2019. Il souhaite savoir si ce dispositif va être reconduit.

Texte de la réponse

En application de l'article 244 quater O du code général des impôts (CGI), les entreprises peuvent bénéficier
d'un crédit d'impôt « métiers d'art » (CIMA) au titre des dépenses exposées pour la création d'ouvrages réalisés
en un seul exemplaire ou en petite série. Les entreprises œuvrant dans le domaine de la restauration du
patrimoine peuvent également bénéficier de ce dispositif. L'article 139 de la loi n° 2019-1479 du
28 décembre 2019 de finances pour 2020 proroge de trois ans ce crédit d'impôt, soit jusqu'au
31 décembre 2022. Des enquêtes réalisées sur la période 2017-2019 par l'Institut national des métiers d'art
(INMA) auprès des professionnels des métiers d'art et des entreprises du patrimoine vivant soulignent en effet
l'intérêt de ce dispositif qui permet aux entreprises de développer leurs compétences et savoir-faire traditionnels,
favorisant le rayonnement d'un secteur d'excellence française.

Données clés

Auteur : M. Grégory Besson-Moreau
Circonscription : Aube (1re circonscription) - La République en Marche
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 24388
Rubrique : Impôts et taxes
Ministère interrogé :  Économie et finances 
Ministère attributaire :  Économie et finances 

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 987112 novembre 2019
Réponse publiée au JO le : , page 17053 mars 2020

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/questions/QANR5L15QE24388
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA718876
/dyn/statistiques/15/question/taux-reponse?ministere=PO729982
/dyn/statistiques/15/question/taux-reponse?ministere=PO729982
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/15/questions/jo/jo_anq_201946.pdf
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/15/questions/jo/jo_anq_202009.pdf

